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1 CONSTATATIONS 1
1 JUGEMENT I
| REALISATIONS |
Ë Les organisations s y n d i c a l e s Ë  
Ë françaises à quelque centrale qu’el- e  
E les appartiennent, à m oins de d is- =  
E poser de ressources extraordinaires =  
E ou d’origines douteuses, ont été =  
=  contraintes au cours de ces der- E 
Ë nières années de réajuster progrès- E 
E sivem ent le taux de leurs Cotisa- E 
E tions. =

Ë Certains syndiqués, croyant être =  
= seuls à supporter le poids des haus- = 
E ses successives du coût de la  vie, E 
= ont dém issionné du syndicat, a llé- E 
Ë géant ainsi leur budget du m on- E 
E tan t de la cotisation réclam ée1'; = 
E m ais com m e toute m édaille à son = 
E revers, au m om ent où ils sont a t-  =  
E tein ts dans leurs besoins vitaux, ils =  
=  s’aperçoivent que l’économ ie réali- E 
Ë sée a eu comme prem ier effet de E 
E renforcer la position patronale. e

E En effet, il nous faut bien cons- =  
E tater, qu’à la faveur de la  crise, E 
E après avoir accru souvent dém esu- E 
Ë rém ent les charges de travail, ré- S  
Ë ùuii. les salaires à leur plus sim ple E 
E expression, le patronat dem eure E 
E sourd devant les revendications = 
E posées par les syndicats ouvriers. E 
E Ceci est vrai en général, pour la E 
E confection en particulier, le textile =  
E n ’est pas à l’abri. =

Ë Trop longtem ps, regrettons-le, E 
E l ’ouvrier français a voulu, ou s ’est E 
E satisfa it, d’un syndicalism e au ra- E 
E bais, c’est m alheureusem ent encore E 
E vrai de nos jours, le considérant E 
E com m e une genre de distributeur E 
E autom atique, avec cette d ifférence E 
E toutefois, qu’il aurait voulu lui voir = 
E distribuer plus qu’il ne recevait. Un =  
E tel état d’esprit ne pouvait que p a- =  
E ralyser son action tout en rédui- = 
Ë sant sensiblem ent son efficacité. E
E Nous savons qu’un distributeur Ë 
=  autom atique, si nous voulons qu’il e  
E fonctionne, il faut au m oins y in - e  
e  troduire une pièce de m onnaie, — =  
E d’où cotisation, — c’est ce qu’ont = 
E compris les syndiqués appartenant =  
Ë à une centrale ouvrière d’un pays =  
E voisin, outre les indem nités im por- E 
E tantes qu’ils reçoivent en cas de E 
E chôm age, ils bénéficient en plus E 
E des avantages suivants : E

Ë — Après six  mois ou un an d’a f- =  
E filiation, su ivant le cas, le syndiqué =  
E âgé de plus de 21 ans, perçoit en  = 
Ë cas de grève : 700 frs par jour E 
E +  70 frs pour son épouse vivant au E 
E foyer, et chacun des en fants à E 
E charge. E

E Avec ça, nous croyons que l’on Ë 
E peut continuer à faire bouillir la E 
E m arm ite, la grève ne risque pas de e  
E pourrir à l ’avantage du patron, e

= — Le syndiqué accidenté du tra- ë
Ë vail, perçoit en  plus de ses dem i- ë  
E salaires : 175 frs par jour durant ë  
E 28 jours par année civile. E

Ë De quoi m ettre un peu de beurre = 
E dans les épinards. =

Ë — Après un an d’affiliation, s ’il ë  
E lui prend l ’envie de se m ettre la  ë  
E corde au cou, il lui sera attribué : E 
=  une som m e de 1.750 frs —  celle-ci E 
E étan t doublée après deux ans de e  
E présence au syndicat. — Avouons = 
Ë qu’à ce prix, on peut déjà en avoir = 
Ë une belle (il s ’agit de la  corde, ë  
E bien entendu). E
E G. VALENDUC. §
E (Su ite  page k)  e
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La première Convention Nationale 
du Vêtement est signée

C o n fe c tio n  a d m in is tr a tiv e  et m ilita ire
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Notre
29e Congrès 

Fédéral
Après 3 années de discussions... 

laborieuses, la  C.F.T.C. et la  C.G.C. 
ont signé le 25 juin la  1" convention 
nationale des 38 branches du Vête­
ment).

Qu'apporte-t-elle ? Certainem ent 
p as  ce que nous souhaitons pour 
tous les salariés de nos professions. 
M ais il faut tenir com pte de ce qui 
est actuellement : un recueil de lois, 
rien de  plus.

Dans ce sens, le texte signé appor­
te quelque chose de très v a lab le  à  
nos cam arades.

Nous ne pouvons ici faire l 'an a ly ­
se complète d 'un  texte de  30 pages. 
Soulignons, cependant, les princi­
paux avantages acquis :

— EXERCICE DU DROIT SYNDI­
CAL :

Autorisations d'absences pour 
assister aux  réunions statutai­
res :
Autorisations d'absences pa­
yées pour participer aux  Com­
missions paritaires.
Possibilités de suspension de 
contrat pour perm anent syndi­
cal.

— JOURS FERIES :
Affichage de l'intention de ré­
cupération 48 heures avan t la 
fête chômée.

— CONGES PAYES :
Pour les salariés ay an t moins 
d 'un  an  de  présence, possibili­
té de prendre 12 jours (sans 
rémunération).
Pour les travailleurs en sous- 
sol : 1 semaine supplémen­
taire.

Congés supplémentaires 
cienneté :

1 jour à  partir de2 —  —

d'an-

3
4
5 
8

10

4 an s 
8 an s 

12 an s 
15 an s 
20 ans 
30 ans 
40 ans

Congés des Mères de famille :
2 jours p a r enfant à  charge de 
moins de 15 ans, vivant au 
foyer ou non.

— FEMMES EN ETAT DE GROS­
SESSE :

Interdiction de licencier une
femme en état de' grossesse 
constatée p a r certificat médi­
cal.
Paiement du temps passé aux 
consultations prénatales.
En cas de changement d'em­
ploi, paiem ent du  salaire de 
l'ancienne catégorie.
A bsence d'un an pour élever 
son enfant.

— JEUNES :
Après 1 an  de présence dans 
l'entreprise, réduction des abat­
tements de salaire.

— TRAVAIL AU CONVOYEUR ME­
CANIQUE :

Repos de 5 minutes payées
p a r heure de travail.

— NETTOYAGE DES MACHINES :
1/4 d'heure payé p a r sem aine.

— PERTE DE TEMPS :
Arrêt de courant, accident de 
machine... Le tem ps p assé  à  
l'atelier est p ay é  au  salaire de 
la catégorie.
Attente de pièces : salaire 
effectif.

— TRAVAILLEURS A DOMICILE :
Frais professionnels : 12 et
15 %.

— MALADIE :
Suspension du contrat 6 mois 
après 6 mois de présence et 1 
an  en cas de m aladie profes­
sionnelle ou accident de tra­
vail.

ABSENCES SPECIALES :
Après 1 an  de présence dans 
l'entreprise ;
— m ariage du travailleur : 
une semaine payée.
— décès : conjoint, père, mère, 
criian t : deux Jours p ayés.

— PREAVIS :
2 heures payées pour chercher 
du travail (licenciement ou dé­
part).
Dès que le salarié au ra  trouvé 
du travail, il pourra quitter son 
emploi.

— MODIFICATION DE L'HORAIRE:
Notification 48 heures avan t 
tout changem ent d 'horaire (en 
plus ou en màins).

— GRATIFICATIONS DE DEPART :
(licenciement ou départ volon­
taire).
Après 15 an s  de présence : 
1 jour p ar année ';
Après 30 an s de présence :
1 jour supplém entaire.
Pour 40 ans, la  gratification 
sera portée à  2 mois de salaire.

Enfin, un ACCORD DE SALAIRE' 
est mis en  annexe. Il sera  revu, avec 
l'étude des classifications, 3 mois 
après la  signature.

Dès m aintenant, cet accord pré­
voit des salaires de b ase  servant 
au  calcul du prix des pièces de 
115 frs pour les catégories et 1 2 
(zone 0). Il est bon de rappeler à  
cette occasion que, actuellement, le 
S.M.I.G. (115 frs zone 0) doit être 
garanti, m ais le prix des pièces est 
toujours b asé  sur les salaires de 
septem bre 1951 (100 frs catégories 
1 et 2). Il y  a  donc lieu de revoir le 
prix des tickets.

Par ailleurs, pour qu 'un  barêm e 
soit bon, il faut que 3 /10e des ou­
vrières atteignent au  moins 10 % de 
plus que le salaire minimum de la  
catégorie et 4 / 10e — 5 % de plus.

Nous savons que beaucoup atten­
daient plus. M ais nous ne considé­
rons p as  cette Convention comme 
une fin. m ais comme un palier.

Dans cette profession — totale­
ment dépendante du prix d.e façon 
puisque les m archés sont attribués 
aux... prix les plus bas, sans aucun 
souci des adm inistrations lançant 
les adjudications sur la  façon dont 
le prix est obtenu — nom bre d 'en­
treprises sont des « m argoulins »

Le XXIXe Congrès de la Fédéra­
tion Textile se tient cette année, à 
Roanne (Loire), les 4, 5 et 6 septem­
bre 1954.

Tous les syndicats affiliés à la 
Fédérahon doivent se faire repré­
senter, soit en envoyant au moins 
un représentant, soit, en cas d'im­
possibilité, en déléguant leur pou­
voir à im autre délégué de leur ré­
gion ou à un membre du Bureau 
Fédéral.

C'est le congrès ‘qui définit la li­
gne de conduite à tenir par la Fédé­
ration pendant les mois à venir.

Si des progrès certains ont été 
réalisés dans notre industrie, de plus 
grands restent encore à promouvoir.

Par ailleurs, bien des difficultés 
d'ordre social ou économique res- 
ieni à vaincre, auxquelles viennent 
s'ajouter celles provenant de l'in­
compréhension de trop d'employeurs 
qui n'ont encore rien compris à l'es­
prit qui a présidé à notre accord du 
9 juin 1953 ; ces employeurs con­
servent dans leur entreprise une at­
titude réactionnaire qui n'aide pas, 
tant s'en faut, à l'adhésion des tra­
vailleurs à une saine participation 
de développement de la production.

Il n'est pas trop de la volonté, de 
l'enthousiasme de chacun, de la foi 
que nous avons tous dans notre 
Syndicalisme Chrétien pour faire du 
Textile une profession dans laquelle 
les travailleurs auront toute leur pla­
ce et toute leur part.

Les critiques ne suffisent pas, il 
faut nous aider à réaliser.

TOUS AU CONGRES DE ROANNE !

qui font travailler à  50 frs de l'heu­
re, qui font effectuer des heures sup­
plém entaires non m ajorées, etc...

Il y  a  là  une double escroque­
rie :

1° vis-à-vis des salariés de ces 
entreprises^ qui ont un salaire de 
m isère (même par raport au  S.M. 
I.G. ;

2° vis-à-vis des salariés des en­
treprises respectant les accords con­
tractuels, qui sont acculés au  chô­
m age, leurs m aisons ne pouvant ob­
tenir de m archés

Nous avons maintenant une arme
entre les m ains : la  Convention Col­
lective

Tous à  l'œ uvre, avec la  C.F.T.C., 
prem ière signataire de la  Conven­
tion, pour en faire respecter les 
clauses et^ apporter quelques am é­
liorations à  nos frères de travail.

Son application sera d 'au tan t 
plus a isée que nous serons nom­
breux à être informés.

Votre Syndicat local, la Fédéra­
tion sont à  votre disposition pour 

.vous aider.
Les salariés de la  Confection ad ­

ministrative et militaire doivent se 
syndiquer à la C.F.T.C.
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La vie de nos Syndicats du Textil
Vosges

CHENIMENIL
Le S y n d ica t T extile de C hénim énil 

o rg an isa it, le 15 avril, à  20 h., une 
réu n io n  d ’in fo rm a tio n  avec la  p a r t i ­
c ip a tio n  de GEBELE.

C’es t d ev a n t un e  v in g ta in e  de m ili­
ta n ts  que C harles MAURICE ouv rit 
la  séance e t p a r la  de l ’ac tio n  du  sy n ­
d ica t e t des ré su lta ts  ob tenus. G E­
BELE tra ita *  en su ite  des problèm es 
d ’a c tu a lité  e t des rev en d ica tio n s de 
la  C.F.T.C.
BA SSE-SU R-LE-R UPT

D ans ce tte  localité , le S y n d ica t T ex­
tile  é ta i t  en som m eil depu is quelques 
années. Des d ifficu ltés in c itè re n t les 
ouvriers à  se reg rouper. U ne réu n io n  
fu t  organisée le 20 avril, à  20 heures.

A près avoir e n ten d u  les doléances 
des ouvrièrs e t ouvrières, le p e rm a ­
n e n t fit rem arq u e r que les d ifficu ltés 
ac tue lles a v a ie n t pou r cause l ’a b a n ­
don  du  S ynd ica t. Il in s is ta  su r  la  n é ­
cessité d ’u n  sy n d ica t fo rt e t co n d i­
tio n n a  son in te rv en tio n  à  la  m ise en 
p lace  d ’un  v éritab le  C om ité d ’E n tre -  
prise e t l ’adhésion  du p lus g ran d  
nom bre au  sy n d ica t. D ans ce tte  u si­
ne, beaucoup  de tra v a il à fa ire .
LA BRESSE

Le p e rm a n e n t é ta i t  appelé d 'u rg e n ­
ce à La Bresse, où des d ifficu ltés o n t 
su rg i "aux E tab lissem en t X... C’est 
a in si que le 13 m a i a u  soir, une c in ­
q u a n ta in e  d 'ouv rie rs e t ouvrières 
é ta ie n t réu n is  d an s  la  g ran d e  salle 
du café  Sim on. Le ca m a ra d e  G eorges 
PIERREL ind iqua le b u t de la  ré u ­
n ion  e t in s is ta  su r la  nécessité  de 
re s te r  syndiqué. GEBELE ex p rim a sa 
sa tis fac tio n  de re tro u v er les anc iens 
de la  C.F.T.C. « A u jo u rd ’hui, vous 
payez vo tre négligence. E ta n t  sy n d i­
qués, la  D irection  n ’a u ra it  pas  osé 
vous fa ire  des cond itions telles que 
celles qui vous so n t im posées. » L ’As­
sem blée décida d ’a d h é re r  à  la  Caisse 
de R ésistance. De nom breux  c a m a ra ­
des nous a p p o r tè re n t leu r feuille de 
paye. B onne soirée, m ais  tra v a il co n ­
sidérab le pou r ré ta b lir  la  s itu a tio n .
SENONES

L’assem blée générale  du  synd ica t 
s ’est te n u e  le 12 ju in  avec J.-M . CON- 
RAUD. A près le ra p p o rt d ’ac tiv ité  p ré ­
sen té  p a r  P. VAUTHIER e t le ra p p o rt 
f in an c ie r o résen té  p a r  C h a rlo tte  
GUILLAUME, J.-M . CONRAUD ra p -

Roanne
TOURNEES AVEC MAYOUD.

B enoit MAYOUD, accom pagné de 
PERICHON, a v isité C harlieu , Bel- 
m ont, C haufa illes e t R oanne, les 29 
e t  30 avril. Nous voulons s im plem ent 
re tire r  les conclusions p ra tiq u es de 
ce tte  to u rn ée  :

N écessité d ’échanges m u tu e ls  d ’in ­
fo rm ations . E n p articu lie r, que nos 
ca m a ra d es  des cen tres  tex tile s  nous 
tie n n e n t in fo rm és du  resp ec t de la  
conven tion  collective. C’est le seul 
m oyen de fa ire  resp ec te r les ta rifs . 
Nos am is de C hauffa illes o n t ob tenu  
diverses am élio ra tions d an s  leu rs  e n ­
trep rise s  : une no te  à  la  F éd é ra tio n  
est a tte n d u e  su r ces am élio ra tions. 
Le jo u rn a l es t un  excellen t m oyen de 
p ropagande .

Enfin , pour R oanne, où la  réu n io n  
fu t  p lu tô t un  échange de vues su r 
les problèm es T. A., il fu t adop té  le 
p rincipe  de « ren c o n tre s  i  de nos m i­
lita n ts  des T. A. a u  m oins su r le p la n  
rég ional une ou deux  fois p a r  an .

COMMISSION TECHNIQUE 
PARITAIRE

La prem ière réu n io n  a eu t lieu fin  
avril, à  R oanne, pou r le Coton. La 
C om m ission a é té  in sta llée , avec 
adop tion  du  règ lem en t-ty p e . C ette  
Com m ission ne com prend  que la  C.F. 
T.C., é ta n t  donné que la  C.G.T. n ’a 
pas  signé les accords des 9 ju in  e t 
26 novem bre, e t q u ’il n ’y a  pas de 
sy n d ica t F.O. e t  C.G.C. à  R oanne  dans 
ce tte  b ranche .

E ta n t donné l ’a tm o sp h è re  de n o tre  
Com m ission, nous estim ons, que nous 
a rriv ero n s à u n  tra v a il fécond  e t  u t i ­
le, d an s  l ’aven ir. C ertes, on  ne p eu t 
escom pter des m iracles d u  p rem ier 
coup, m ais nous avons en  m a in  u n  
ou til de trav a il, qui nous p e rm e ttra , 
si nous savons nous en  servir, de t r a ­
vailler à une o rg an isa tio n  p ro fession ­
nelle véritab le , de d o n n er (e t de fa ire  
passer) nos idées su r u n e  p ro d u c ti­
vité au  service de la  profession, m ais 
aussi des trava illeu rs. Nous au ro n s  à' 
en  reparle r.

pelle le rôle des délégués e t com m ent 
les tra v a ille u rs  p eu v e n t les a id e r d an s 
leu r tâ ch e , J.-M . CONRAUD s ’a t t a ­
che à expliquer que le syndicalism e 
n ’ag it pas  seu lem en t d an s l ’e n tre p rise  
m ais aussi su r  le p la n  rég iona l e t  n a ­
tiona l. Les accords du 9 ju in  en  so n t 
u n  exem ple e t il explique ce que Ton 
p e u t en  a tte n d re .
ARCHETTES

Le 12 ju in , à 14 heures, réu n io n  du  
Conseil S yndical e t des délégués des 
E tab lissem en ts  Ju les MARCHAL. La 
s itu a tio n  sociale de l ’usine fu t étud iée  
a in si que les d ifficu ltés ren co n trées . 
Il fu t décidé de d em an d e r la  réu n io n  
du C om ité d 'E n tre p rise  de to u te  u r ­
gence avec la  p a r tic ip a tio n  du  délé­
gué rég ional tex tile . 
SAULXURES-SUR-M OSELOTTE 

 ̂Le 12 ju in , à  20 heu res, se te n a it  
la  réun ion  d ’in fo rm a tio n  o rgan isée 
p a r  le S y n d ica t T extile  de S au lxures, 
salle de la  M airie. A près u n  m o t de 
b ienvenue de M arcel MOUGEL, P ré ­
s id e n t du  S ynd ica t, e t le com pte r e n ­
du financ ier, la  paro le  es t donnée à 
H enri GEBELE, délégué rég ional. 
A près avoir fa i t  l ’h is to riq u e  de la  s i­
tu a tio n  sociale depuis la  L ibéra tion , 
il p a r la  de la  loi d u  11 fév rie r 1950, 
de la  C onven tion  Collective e t des 
accords du  9 ju in  1953, 29 ju il le t e t 
26 novem bre 1953. Il exp liqua les r a i ­
sons de ces accords e t  d o n n a  u n  c e r ­
ta in  nom bre d ’in fo rm atio n s.
NOMEXY

J e a n  PER RIN  e t J.-M . CONRAUD 
re p re n a ie n t c o n ta c t le 19 ju in  avec le 
S ynyd ica t T extile de Nomexy, e n  som ­
m eil depuis quelques m ois. Le red é ­
m a rrag e  es t décidé avec Léon LENEL 
e t J e a n  POIROT. Au cours de ce tte  
ren co n tre , un  c e r ta in  nom bre de p ro ­
blèm es im p o r ta n ts  so n t abordés :
— problèm e des em ployés,
— problèm e des ouvriers d ’e n tre tie n ,
— p a rtic ip a tio n  à l ’au g m e n ta tio n  de

la  p roductiv ité ,
— h ié ra rc h isa tio n  de la  d e rn iè re  a u g ­

m e n ta tio n .
Le sy n d ica t décide d ’a d h é re r  à  la 

Caisse de R ésistance tex tile . 
VENTRON

Une nouvelle section  d ’en trep rise , 
en  d ém arra g e  à  V en tron , recev a it la  
visite, le d im an ch e  20 ju in , de J.-M . 
CONRAUD e t de J e a n  PERRIN . A près 
quelques m ots de b ienvenue de J. 
PERRIN, J.-M . CONRAUD exp liqua 
le rôle du  sy n d ic a t e t la  nécessité  
pour q u ’il so it efficace q u ’u n  m in i­
m um  d ’o rg an isa tio n  existe.

LES RETAITES-TEX TILE, QU’EST-
CE QUE ÇA DONNE ?...
C ’es t une question  qui nous es t sou ­

v en t posée p a r  des cam arad es.
P ren o n s le cas du  C oton : U ne t is ­

seuse, âgée de t67 an§ au  1" ju ille t 
1954, q u itte  la  p rofession. Elle a plus 
de 30 an s  de services d an s  les d ive r­
ses en tre p rises  du  tissage-co ton . Son 
sa la ire  b ru t  a  a t te in t  300.000 frs  au  
cours de T année de référence. Elle 
a u ra  :
30 a n s  x 0,60 =  18 %, d ’ou :

300.000 x 18
-------------------=  54.009 f rs  p a r  an .

100
Som m e qui se ra  revalorisée en su ite  

chaque année , su r les m êm es bases 
que les R en tes  ou P ensions des A.S.

A utre cas : Supposons que n o tre  
tisseuse n ’a i t  p as  30 an n ées  validées, 
m ais seu lem en t 20. Elle a u ra  :

300.000 x 12
-------------------=  36.000 frs  p a r  a n .

100
Avec, là  aussi, rev a lo risa tio n  a n ­

nuelle d an s  les m êm es conditions.
Enfin, snpposons que n o tre  m êm e 

tisseuse a i t  été déclassée il y a  deux 
ou tro is  ans, pou r une ra iso n  p a r t i1 
culière. Son sa la ire  de ré féren ce  se ­
r a i t  donc plu? bas, p a r  ra p p o r t a u  
trav a il effectué les an n ées  p récéd en ­
tes. O n calcule alors les sa la ire s  a ffé ­
re n ts  au x  em plois successifs q u ’elle a  
eu d an s  les diverses m aisons, e n  a p ­
p liq u a n t les ta u x  de rev a lo risa tio n  
prévus. O n o b tie n t a in si u n  « sa la ire  
an n u e l m oyen pondéré  ». P a r ta n t  de 
là , le calcul se fe ra  com m e d an s  le 
p rem ier cas.

P our la  Soierie, il s ’ag it seu lem en t 
d ’u n  com plém ent à  ce que p erço it le 
vieux trav a ille u r  de la  S écu rité  So­
ciale. Supposons q u ’il perçoive ac tu e l­
le m en t 76.000 frs  e t que le ta u x  m a ­
x im um  de ce tte  m êm e pension  eû t 
é té  de 100.000 frs  s ’il a v a it cotisé 30 
an n ées au x  A. S., on  lu i se rv ira  donc 
la  différence, so it 24.000 fra n cs . S ’il 
s ’ag it d ’une sim ple re n te  san s m in i­
m um  g a ra n ti, le com plém ent se ra  
égal à la  d ifférence e n tre  le m o n ta n t 
de l ’A.V.T.S. e t  le « p la n c h e r»  de
96.000 frs, so it ac tu e llem en t 30.200 frs  
p a r  an .

Roubaix
UNE INTERVENTION SYNDICALE 

A PROPOS DU PAIEMENT DES 
COMPLEMENTS FAMILIAUX 

DU TEXTILE

L’in d u s trie  tex tile  de R oubaix-T our- 
cing  su p p o rte  depu is la g uerre  une 
charge sociale su p p lém en ta ire , ca r 
elle v e rsé  à tous les sa la riés  chargés de 
fam ille des com plém ents fam iliaux  
trè s  im p o rta n ts  et constitués p a r  : une 
p rim e  su p p lém en ta ire  à la  Mère au 
F o y er et au nom bre nom bre d ’enfan ts, 
et p a r  une a lloca tion  spécia le  p ro p o r­
tionne lle  à l’âge des en fan ts.

Ces com plém ents fam iliau x  on t été 
d ’a illeu rs  dé te rm in és dans des ac­
co rd s  signés p a r  les rep ré se n tan ts  des 
o rg an isa tio n s sy n d ica les  p a tro n a le s  et 
ou v riè res  de R oubaix-T ourco ing .

Ces acco rd s p rév o ien t le paiem en t 
des com plém ents p o u r les jo u rs  d ’ab ­
sence occasionnés p a r  la m alad ie et 
l’acc id en t du  trav a il, m ais pas  p o u r 
les jo u rs  de chôm age p artie l ,c ’est ce 
qu i a m otivé l’in te rv en tio n  de nos 
sy n d ica ts  tex tiles de R oubaix-T our­
co ing qu ’on p o u rra  lire  ci-dessus.

Nos cam arad es savent que depu is 
p lu s ieu rs  années, et no tam m en t de­
pu is que le chôm age est réa p p a ru  
dans n o tre  In d u strie , nous som m es 
in te rv en u s constam m ent p rès  du Syn­
d ica t P a tro n a l T extile de R oubaix- 
T ou rco ing  afin que les chôm eurs p a r ­
tie ls bénéficient du m a in tien  in tég ra l 
de leu rs com plém ents fam iliaux , sans 
aucune d im in u tio n  p a r  conséquent 
p o u r  leu rs  jo u rs  de chôm age.

Ju sq u ’au 1" mai d e rn ie r  le S ynd ica t 
P a tro n a l ava it rép o n d u  favorab lem ent 
à nos dem andes, et renouvelé de six 
m ois en six m ois son accord  su r ce 
p o in t sans p re n d re  tou tefo is, il fau t le 
sou ligner, d ’engagem ent définitif.

Or, p a r  le ttre  du 12 m ai, le S ynd ica t 
P a tro n al nous a in fo rm és q u ’il lui 
é tait déso rm ais im possib le de p o u rsu i­
v re  dans ce sens, m ais q u ’il acco rd e­
ra it  en co n tre -p a rtie , à co m p ter du 
1er m ai, le com plém ent d ’alloca tions 
fam iliales m ensuel com plet à tous les 
sa lariés qui au ro n t trav a illé  de façon 
con tinue  ou d isco n tin u e  p en d an t au 
m oins 18 jou rs (ou 120 heures) dans 
le m ois considéré .

Mais il a jou ta it d ’au tre  p a r t  que, 
lo rsque la d u rée  au ra it été in férieu re  
à 18 jo u rs  (ou 120 heures) au cours 
d ’un m êm e m ois, il se ra it payé au 
p e rso n n e l in té ressé  1/18° p a r  jo u r de 
trav aa il (ou 1 /2 0 1' p a r  heure  de tra ­
vail) du m ontan t to ta l m ensuel des 
com plém ents fam iliaux .

C’était, en fait, te n ir  com pte du ch ô ­
m age p a rtie l à p a r t i r  d ’un h o ra ire  
tom ban t au-dessous de 30 heures env i­
ron.

L’ACCORD RETRAITE POUR LES
EMPLOYES
Un accord  c o n c e rn a n t les em ployés 

a  é té  signé le 26 avril. Il p révo it une 
co tisa tio n  p a r ita ire  de 2,50 % e t l ’a f ­
filia tion  à l ’U nion de P révoyance de 
S a la riés  (U.P.S.) qui p ren d  en  c h a r ­
ge les anc iens em ployés e t validera  
les an n ées an té rieu re s . Une no tice 
exp lica tive es t en  p ré p a ra tio n , qui 
d o n n e ra  to u te s  in d ica tio n s  à ce su ­
je t.
SERVICES JURIDIQUES

N otre U nion R o an n aise  possède un  
Service Ju rid ique . U ne perm an en ce  
es t assu rée  p a r  n o tre  avocat-conseil 
tous les sam edis, de 16 à 17 h., au  
siège. P our les ca m a ra d es  de l ’ex té ­
rieu r, écrire  avec u n  tim b re  pou r la  
réponse. -
NOS VIEUX TRAVAILLEURS?...

Tous les vieux trav a ille u rs  du  T ex­
tile  so n t inv ités à re jo in d re  la  sec­
tio n  de R oanne  e t de la  rég ion  de 
l ’A ssociation  F ra n ça ise  des Vieux 
T rav ailleu rs  e t R e tra ité s . Nous d e ­
m an d o n s  à  nos ca m a ra d es  de nous 
s ig n a le r tous les vieux trav a ille u rs  
q u it ta n t  l ’usine  e t de leu r s ig n a le r 
que nous som m es à le u r  d isposition  
pou r les ren se ig n er e t les aider. P e r ­
m an en ce  tous les sam edis, de 9 h . 30 
à  m idi, au  siège.
« INTER - TEXTILES - VETEMENT »

VOUS P L A IT -IL ?...
EST-IL  BIEN VIVANT ?
D ites-vous b ien , chers cam arades, 

qu ’il se ra  CE QUE VOUS VOUDREZ 
QU’IL  SOIT. Aussi nous com ptons 
su r vous. Envoyez-nous a u  siège, d an s 
les 15 jo u rs  qui su iven t la  récep tion  
de vo tre  jo u rn a l, les fa its  c o n c e rn a n t 
vo tre  en trep rise , les élections qui o n t 
pu  y avoir lieu. M ais aussi to u t r e n ­
se ignem ent, m êm e s ’il vous a p p a ra ît  
b an a l, p eu t ê tre  in té re ssa n t. Ne le 
gardez pas pou r vous. Le jo u rn a l est 
l ’œ uvre de tous.

Nous avons 
de p ro te s ta tio n fe u  
T extile à ce sujet, 
su ite  d iscu té  avec 
p a tro n au x  au cours 
rita ire .

Nous n ’avons pu  ojÇ 
sem ent de l ’an c ien r 
que nous avons vivï 
l’insuffisance notoir 
d ’achat des fam illes, et a fo rtio ri, de 
celles don t le chef é ta it chôm eur p a r ­
tiel.

Les rep ré se n tan ts  p a tro n a u x  ont 
s im plem ent accep té  de d em an d er aux 
en tre p rises  de su p p o rte r  elles-m êm es 
les d éd u c tio n s p o u r  chôm age, p o u r  un 
tem ps co u rt, et su ivan t une form ule 
qui est d ’a illeu rs enco re  à l’é tude au 
S ynd ica t P a tronal.

Cette so lu tion  ne p ouvait nous don­
n e r sa tisfac tion , ca r elle n ’ava it p o u r 
objet que d ’a ttén u e r le c a rac tè re  tro p  
im m éd ia t et tro p  b ru ta l de la déc ision  
p rise .

Le p r in c ip a l argum en t m is en avant 
du côté p a tro n a t p o u r ju stifie r  cette 
déc ision , est que le p rob lèm e au ra it 
été soulevé p a r  des firm es trav a illa n t 
à tem ps com plet, e t ne voulan t pas, 
p a r  le tru ch em en t de la Caisse de 
C om pensation , su p p o rte r  le pa iem en t 
des com plérnents fam iliaux  aux ou ­
v rie rs  des en tre p rise s  a tte in tes  p a r  le 
chôm age p artie l, a lo rs que ces en tre ­
p rises  versen t, en ra ison  m êm e de la 
réd u c tio n  de la m asse de leu rs sa­
laires, m oins de co tisa tions à la Caisse 
de C om pensation.

C’est un état d ’e sp rit co n tre  lequel 
nous avons v ivem ent p ro testé  c a r  il 
nous a p p a ra ît qu ’à cet égard  la p ro ­
fession d ev ra it ê tre  so lid a ire , é tan t 
donné su rto u t q u ’il s’agit d ’ou v rie rs  
chôm eurs p a rtie ls , tou jours liés p a r  
conséquen t p a r  un co n tra t de trav a il 
à leu r en trep rise .

D evant le résu lta t négatif des dé­
m arches que nous avons faites, nous 
ne pouvons m a in ten an t q u ’engager 
nos synd iqués, et su rto u t nos délégués 
et m em bres des Com ités d ’en tre p rise s  
à ap p u y e r la p ro tes ta tio n  synd ica le  
su r ce po in t, et à o b te n ir  de la d ire c ­
tion  que ce soit elle-m êm e qui en sup ­
p o rte  a charge, tan t que la  question  
ne sera pas réglée au p lan  p ro fessio n ­
nel.

Il faut p a r  a illeu rs que le p o in t de 
vue de la so lid a rité  p ro fessionnelle  
que nous avons défendu , so it appuyé 
p a r  les Com ités d ’E n lrep rise s , et que 
des m otions dans ce sens so ien t ad re s­
sées au S ynd ica t P a tro n a l Textile.

Nous dem andons à tous nos délé­
gués d ’ag ir  à ce sujet très  rap id em en t, 
et de ne pas la isse r p asser cette  occa­
sion d ’une ac tion  profitab le en faveur 
de leurs cam arad es pères de fam ille, 
dont les d ifficultés son t aggravées p a r  
le chôm age partie l.

F ra n ço is  DECORNET.

Choletais
Du 1er au 5 juin 1954 s’est tenue à 

Cholet une session de form ation orga­
nisée par le B.I.E.I.C. Cette prem ière 
session fut en quelque sorte expérim en­
tale. E lle fut organisée à la dem ande 
du syndicat textile C.F.T.C.

Le but de cette session é ta it d ’appor­
ter par une étude approfondie un com­
plém ent technique à notre action profes­
sionnelle dans les entreprises, 
sentant quatre branches d ’acitivité ont 
assidûm ent suivi les cours. Ces 23 par­
ticipants se répartisesnt ainsi : 16 C.F. 
T.C. e t 7 F.O. Nous avons pris cons­
cience, ensemble pendant cette session 
d ’un besoin vital pour notre syndica­
lisme. La form ation technique et écono­
m ique des m ilitants.

Le mercredi 7 ju illet le? sessionnaires 
se sont à nouveau réunis avec nos ca­
m arades ROUSSEL e t M ICH O LIN  du 
B.I.E.I.C. afin de m ettre au point les 
enseignements de la session et tracer 
un program m e de travail pour les stages 
futurs. Tous sont unanim es pour pous­
ser plus avant encore et surtout pour 
passer du dom aine technique e t théo­
rique au dom aine pratique. D ’ores e t 
déjà, le syndicat textile de Cholet envi­
sage de continuer sur le plan local la 
form ation des m ilitants par des cercles 
d ’études.

DANS NOS E N TR E PR ISE S
P ratiquem ent il n ’y a  plus de chô­

mage dans le textile choletais. Il est 
cependant à noter que trois usines de 
la région ont definitivem ent ferm é leurs 
portes.

D ans deux entreprises de Cholet, 
notre cam arade J.-P. GONON du 
B.I.E.I.C. est venu effectuer des con­
trôles de charges de travail e t de tarifs.

•JBT" \
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entières
de fond

C’e 
long te
de m auvaise 
l ’éc la tem en t, 
tou t.

Elle couvait depuis 
Q uelques m a n ife s ta tio n s  

hum eur... puis, c ’est 
qui su rp re n d  m alg ré

Ja m a is  on  n ’a v a it vu cela... Les A te­
liers DELAS ALLE, C onfection , A rm en- 
tiè res-H o u p lin es  (g ro u p a n t 420 ou ­
v rières e t  ouvriers) . . .e n tre r  en  
grève ! ! ! Il f a lla it v ra im e n t que la  
coupe déborda. A to u t il y a  des 
lim ites.

En effet, depuis to u jo u rs  ce so n t les 
sa la ire s  q u ’on ré d u it a u  m in im um , les 
tem ps q u ’on resse rre  de p lus en  plus. 
A la  fin  les ouvrières en  o n t m are .

Elles o n t fa i t  p reuve de p a tien ce  
assez long tem ps a v a n t de se m e ttre  
en  colère.

Le 5 Avril elles in fo rm a ie n t le S yn ­
d ic a t C.F.T.C. de leu rs  co n s ta ta tio n s , 
e t d e m a n d a ie n t que so ien t exam inées 
leu rs  cond itions de sa la ire s  e t  les c a ­
dences de trav a il. L ’in spec tion  du 
T rav a il im m éd ia te m en t a le rtée , une 
com m ission p a r ita ire  es t proposée.

Le 11 Avril, un e  nouvelle te n ta t iv e  
de réd u c tio n  des tem p s avec un e  d i­
m in u tio n  du  sa la ire  au x  pièces est 
fa ite  à  H ouplines, le personnel se 
refuse  a lo rs à  to u te  au g m e n ta tio n  dè 
p roduction , le p a tro n  ferm e ce t a te ­
lie r p e n d a n t 8 jours.

La m êm e te n ta t iv e  es t fa ite  à l ’a t e ­
lie r d ’A rm entières. Les ouvrières 
s ’ap e rço iv en t au  cours d ’une ren c o n ­
tre  com m une des deux  a te lie rs  o rg a ­
nisée p a r  n o tre  S ynd ica t, q u ’on d e ­
m a n d e  à  A rm en tières d é jà  2 o p éra ­
tions de p lus à l ’h eu re  q u ’à H ouplines.

D ans l ’in te rv a lle  la  com m ission p a ­
r ita ire  est fixée au  21 avril.

Le 20, les ouvrières d 'H ouplines son t 
convoquées pou r rep ren d re  le trav a il, 
m ais elles c o n s ta te n t que les co n d i­
tio n s  q u ’elles n 'a v a ie n t pas  accep tées 
la  sem aine  p récéd en te  so n t m a in te ­
nues, elle re fu se n t de rep re n d re  le 
tra v a il e t se m e tte n t  en  grève.

La C om m ission P a r ita ire  du  21 
devait am en e r une so lu tion  p ro v i­
soire :

M a in tien  des sa la ires  p récéden ts 
p e n d a n t 4 sem aines, com m ission p a ­
r ita ire  d an s  la  qu inzaine p o u r e x a ­
m en nouveau  de la s itu a tio n , e t  des 
ch ro n o m étrag es que dev a ien t effec­
tu e r  les E ts Delesalle.

La guerre  a u ra it  pu  s ’a r r ê te r  là  e t 
avoir d an s  le tem ps u n e  so lu tion  v a ­
lable, si les E ts D elesalle av a ie n t a c ­
cep té  n o tre  p roposition  de con trô le des 
ch ro n o m étrag es p a r  le C.I.E.R.P. 
(C en tre  In te rsy n d ic a l d 'E tudes e t de 
R echerches de P ro d u c tiv ité ) . C ette 
p roposition  é ta i t  confirm ée à  l ’In sp ec ­
tion  du  T ravail p a r  le ttre  du  21 avril, 
e t re je tée  p a r  les E ts D elesalle le 26.

Le 28 av ril le m éco n te n te m en t est 
g ra n d  p a rm i le personnel de ces E ta ­
b lissem ents, qui p a rtic ip e  à  la  grève 
C.F.T.C.-C.G.T.

Le 29 avril. M onsieur DELESALLE 
v o u la n t des v ictim es pou r rép o n d re  
de la  grève du  28, licencie : 2 ouvriè­
res à  A rm entières, 1 ouvrière à H ou­
plines.

B ien m al lu i en  p r it, la  réa c tio n  ne 
se f a i t  pas  a t te n d re , la  grève reb o n ­
die.

A rm entières es t en  grève dès le m a ­
tin , sau f la  presse.

H ouplines est en  grève dès l ’ap rè s -  
m idi, sau f les coupeurs e t quelques 
m écan iciennes.

C ’es t la  g ran d e  b ag a rre  — les p i­
quets de grève p o u r fa ire  a r rê te r  ceux 
e t celles qui so n t dem eurés au  trav a il.

pJINE DATE A RETENIR | 
1 DES MAINTENANT|
E Une session du 1er degré (VE-E 
ËTEMENT) entra lieu du 6 AU 13= 
eNTOVEMBRE, à Bierville. Elle sera= 
§ suivie du CONGRES VETEMENT| 
=(I1 en sera parlé dans le prochainE 
Ënuméro). E
Ë DEMANDER dès maintenant lesË 
Erenseignements à la Fédération.E
!  (S'INSCRIRE AU PLUS TOT.) |

Le 4 m ai, la grève es t p resque to ta ­
le pou r les deux  a te lie rs. La coupe e t 
la  presse se so n t jo in ts  a u  m ouvem ent, 
il ne re s te  p lus que le p ersonne l de 
m a îtrise , e t  u n e  d izaine d ’ouvrières.

M onsieur DELESALLE se refuse  à 
to u t co n ta c t avec les o rg an isa tio n s  
syndicales. Le 5 m ai, la  C.F.T.C. fa it  
appel à  l ’In sp ec tio n  D iv isionnaire  du  
T ravail pou r convoquer la  Commis­
sion Paritaire, qui se réunit le 7 et 
apporte une solution au conflit :

La réintégration des trois ouvrières.
Le m aintien  des anciens salaires 

pendant tout le tem ps que dureront 
les chronom étrages effectués par la 
direction.

Au cours d ’une assem blée générale  
te n u e  le 8 m ai, nos syndiqués v o ten t 
à  b u lle tin  secre t d an s  la  p ro p o rtio n  de 
56 % pou r la  rep rise  du  trav a il, to u t 
en  m a in te n a n t leu rs  revend ica tions 
su r le con trô le  des conclusions des 
tra v a u x  de ch ro n o m étrag es que doi­
v en t effec tu er ces é tab lissem en ts .'

C 'est a insi que s ’est te rm in ée  ce tte  
grève, b ien  que ce rta in e s  questions 
so ien t encore à suivre.

Quelles leçons fau t-il tirer de ce 
combat ouvrier.

Il a é té  dur, q u an d  on  gagne to u t 
ju s te  le sa la ire  m in im um  de sa c a té ­
gorie, on n ’a  pas te llem en t m oyen de 
vivre p e n d a n t p rès de q u a tre  sem ai­
nes san s trav a ille r , il f a u t v ra im en t 
en  avoir p le in  le dos, e t vouloir à to u t 
p rix  que ça change.

Il est v ra i q u ’un  C om ité In te rsy n d i­
cal de S o lidarité  co n stitu é  dès le d é ­
b u t de la  grève re n c o n tra it  la  faveu r 
de la  p o p u la tio n  en  g ran d e  p a rtie  
ouvriers Textile, que nos syndiqués 
a v a ie n t un  ap p o in t c e r ta in  p a r  la 
Caisss de R ésistance, à  laquelle ils 
son t te lle m en t fiers d ’a p p a r te n ir , que 
l ’un  d ’eux au  cours d ’une co n v ersa­
tio n  avec son p a tro n  qui l ’a v a it a c ­
croché u n  soir pou r lu i d ém o n tre r 
q u ’il a v a it to r t  de fa ire  grève, lu i r é ­
p o n d a it en  lui p ré se n ta n t sa  c a rte  de 
g rév iste  :

<< Avec cela, je  peux  te n ir  le coup. »
C ette  c a r te  p o r ta i t  l ’in d ic a tio n  du 

m o n ta n t de l’indem nité journalière 
de grève : 315 francs... In u tile  de vous 
d ire  que le p a tro n  lu i a d it im m éd ia ­
te m e n t : Bonsoir...

Avec cela, on  p e u t te n ir  le coup — 
q u an d  on veu t b ien  que règne  la  ju s ­
tice, il f a u t savoir en  p ren d re  les 
m oyens, — c ’est b ien  ce q u ’o n t pensé 
les sy n d ica ts  C.F.T.C. du  N ord, q u an d  
ils on t, il y a 2 an s  e t dem i, m is en  
rou te  leu r Caisse de R ésistance de 
Grève.

L a ,ca isse  a payé, e t si bien, q u ’elle 
a é té  p o u r une g ran d e  p a r t  la  cause 
des nom breuses adhésions nouvelles 
que ce tte  grève no u s a valu, n o tre  
effec tif a  en  effet, doublé d an s  la  co n ­
fec tion  d ’A rm entières.

La Caisse de R ésistance to u t en 
é ta n t  p a r  elle-m êm e une force pour 
les syndiqués, es t aussi la  cause du 
ren fo rc em e n t en  pu issance de l ’o rg a­
n isa tio n  syndicale, ca r le sy n d ica t 
v a u t p a r  la  pu issance de ses m oyens, 
p a r  la  pu issance de ses effectifs, c ’es t-  
à -d ire  : du  nom bre.

Amis de la Confection d’Arm entiè­
res, vous avez le bon bout, par votre 
adhésion au Syndicat C.F.T.C. vous 
êtes la force de la classe ouvrière, 
vous en êtes convaincus, vous arrive­
rez donc à faire partager vos sen ti­
m ents à quelques-uns de vos cam ara­
des qui h ésiten t encore.

Je a n n e  DELESALLE.

Nantes

Roanne
A l’occasion du Congrès Textile, 

et  ̂ dans le cadre du Cartel Interfé­
déral, le Vêtement tiendra

le Samedi 4 Septembre 
une Journée Régionale.

La m atinée sera  consacrée à  un 
large échange de vues entre les dé­
légués régionaux.

L’après-midi, au  cours d ’une séan­
ce, à  laquelle nos am is de Roanne 
convieront largem ent les salariés 
des différentes branches du Vête­
m ent de cette ville, les déléguées 
fédérales exposeront l’activité syndi­
cale à  travers nos industries : ac­
cords de salaires, conventions col­
lectives...

Se mettre d ’urgence en rapport 
avec la  Fédération.

La réunion de l’Union Régionale de 
l’H abillem ent a eu lieu le 4 juilet. E lle 
groupait des délégués de Loire-Infé­
rieure, Vendée, Maine-et-Loire.

Après un examen des activités syndi­
cales dans la région, e t ayant constaté 
le chômage qui sévit (collage à  Angers, 
blanc à Cholet), nous sommes d ’accord 
pour porter notre effort sur la création 
de Centres d’Apprentissage accéléré,
seul moyen de reclasser les chômeuses 
en les m ettant à même de faire n ’im­
porte quelle opération de confection. 
Angers a déjà pris contact avec les 
autorités locales pour la création d ’un 
te l Centre.

Nous constatons que trop souvent le 
contrat d ’apprentissage n ’est qu’un 
moyen pour certains patrons d ’avoir de 
la main-d’œ uvre à bon marché. En effet, 
les apprenties font un travail partiel 
qu’elles feront tou t leur tem ps de pré­
sence dans l’entreprise et pour lequel 
elles atteignent très vite un rendem ent 
Identique aux adultes, pour un salaire 
infime. P ar ailleurs, elles ne sauront 
jamais faire la pièce entière.

Les Centres de formation accélérée 
sanctionnée par un C.A.P. éviteront cette 
exploitation des jeunes.

Dans le cadre de l’organisation ré­
gionale, il est décidé de créer un bulle­
tin régional de liaison.

M arie-Louise Letellier, de Nantes, est 
élue Secrétaire de l’U.R. alors que Flo- 
restine Cauchon, de Cholet, sera Secré­
taire adjointe, e t M arie-Louise Bridon, 
de Nantes, Trésorière.

Sonhaitons un bon travail à nos amies 
dans cette région où nos industries sont 
très développées et où il y  a fort à 
faire.

CLERM ONT-FERRAND —  NANTES

Un m atch de basket devait faire ren­
contrer les éauipes féminines des usines 
Bérard (confection m ilitaire) de ces 
deux villes. Un terrib le accident survint 
et fit plusieurs victimes dans l’équipe de 
Clerm ont (5 morts, 7 blessés).

Parm i les blessés graves, une jeune 
de 19 ans, qui, son C.A.P. passé cette 
année, devait se syndiquer à la C.F.T.C.

Une autre jeune de 20 ans (devient 
aveugle, deux fractures du crâne, une 
au bassin, une fracture ouverte à chaque 
bras, un pied brûlé) avait été la meil­
leure aide de nos délégués lors de la 
grève du 29 janvier.

Au dévouem ent de nos amies de Cler­
m ont (nuits passées auprès des blessés) 
répond un profond mouvement de soli­
darité de Nantes. N otre déléguée, nous 
signalant entre autres une collecte de 
20.000 francs parmi le personnel, nous 
exprim e toute l’émotion ressentie lors­
que, à l’appel de la sonnerie, une minute 
de silence fut observée, faisant cesser 
spontaném ent e t dans toute l’usine le 
fracas des machines.

Oui, chères amies, « dans le malheur, 
il y  a toujours une profonde solidarité 
ouvrière ».

Cholet

Lyon
A rrêté p réfec to ra l p o u r l’ap p lica ­

tion  du S.M.I.G. aux ouvrières à d o m i­
cile  dans les b ran ch es suivantes :
—  ajourage, plissage, b ro d erie  Cor- 

nély, P lum etis, M ichallet, Lune- 
ville, B roderie  nouveauté m ain  ;

■— casquettes souples ;
•— casquettes d ’un ifo rm es ;
—• ch ap elle rie  p o u r dam es ;
—  confection  p o u r dam es ;
—  encartage de boutons ;
—  fleurs et feuillages en perles ;

—  fleurs en tissu ;
—  franges ;
—  m ode p o u r en fan ts ;
—- haute m ode, m ode en gros, m ode 

artisan a le  ;
—  ourlage ;
—  p arap lu ies  ;
—  roulottage ;
— ta illeu r su r m esures.

E n aucun cas, ces nouvelles d isposi­
tions ne peuvent p o rte r  a tte in te  à l’ap ­
p lica tio n  de sa la ires h o ra ires  plus 
avantageux dans les b ran ch es d ’ac ti­
v ités susvisées.

Le 30 mai, le Syndicat de l’Habille­
m ent faisait une réunion de Form ation 
avec la participation de Georges Auclair, 
P résident du Cartel Textile-Vêtement.

Georges Auclair nous dit que nous de­

vons prendre nos responsabilités, e t que, 
norte profession é tan t à m ajorité fémi, 
nine, et, posant de ce fait des problèmes 
particuliers, nous ne pouvons pas nous 
reposer sur la m inorité masculine pour 
notre action. Cependant les hommes né 
doivent pas pour autant renoncer à l’ac­
tion, car eux aussi ont leurs problèmes 
à défendre, et ils doivent nous aider à 
m ener la lu tte sur les problèmes géné­
raux.

Il nous déclare, que nous ne devons 
pas dire que nous ne connaissons rien, 
que nous n ’y arriverons jamais parce 
que c’est trop difficile. A tous les éche­
lons du syndicalisme, nous trouverons 
l’aide dont nous avons besoin pour notre 
combat.

La Confédération nous informe par 
son journal « Syndicalisme » et ses cir­
culaires, elle nous aide à nous former 
par son bulletin « Formation  », par son 
Centre d'Etudes Ouvrières de Bierville, 
où l'une de nous a déjà assisté à une 
session Textile-Vêtem ent :

La Fédération du V êtem ent nous en­
voie ses circulaires qui nous informent 
sur les questions professionnelles, et, à 
la suite de la création du cartel, m et à 
notre disposition un outil que nous ne 
devons pas négliger. C’est : 1’ « Inter- 
T extile-V êtem ent », que nous devons 
diffuser au maximum parm i nos cama­
rades.

Enfin, le Syndicat, par la documenta­
tion qu’il tien t à notre disposition, ses 
fichiers, ses réunions nous informe.

Georges Auclair insiste tou t particu­
lièrem ent sur la formation d ’une Sec­
tion Syndicale dans chaque Entreprise, 
car c’est là, e t là seulement, que nous 
pourrons prévoir l’action à mener, tan t 
au point de vue des problèmes de l’en­
treprise et des difficultés avec l’em­
ployeur, qu’au point de vue action syn­
dicale proprem ent dite (élection, recru­
tem ent des adhérents, diffusion du jour­
nal). C’est de là aussi que doivent 
partir les revendications que la F édéra­
tion et la Confédération auront à étu­
dier et à m ettre au point. Car n ’oublions 
pas que la C.F.T.C. agit toujours avec 
ses Adhérents.

•

Georges Auclair term ina son exposé 
en nous indiquant la structure de la 
C.F.T.C., et, quelle est son action à ces 
divers échelons. Après une discussion 
de quelques problèm es‘particuliers, nous 
nous retirons en réfléchissant comment 
nous allons pouvoir m ettre en pratique 
tout ce que nous venons d ’entendre. Car 
nous sommes bien décidés à agir.

F. CAUCHON.

CRAVATES

Accord national pour les tem ps de façon 
des ouvriers à domicile.llllilillUllllllilllllKlllllllllllll III

Afin d ’Unifier les tem ps de façon dans 
cette branche, et de les faire respecter 
dans les régions où il n ’existe pas d’ac­
cord, une réunion paritaire eut lieu le 
9 juillet.

L ’arrêté qui paraîtra sous peu sera à 
la disposition des Syndicats groupant 
des salariés de cette branche sur leur 
demande.

Outre les tem ps qui sont ainsi officiel­
lem ent reconnus, les frais d ’ateliers sont 
reconnus à 11 %  pour la France entière.

Cet accord national sera connu des 
Inspections du Travail. Faites-le con­
naître aux ouvrières à domicile intéres­
sées. Faites-le respecter par les entre­
prises.



4 INTER-TEXTILES

CONSTATATIONS
JUGEMENT

REALISATIONS

=  (Su ite  de la page 1) =

= S’il a connu sa future épouse, au =  
E cours d’une Assemblée Générale, =  
=  du fa it qu’elle est aussi syndiquée, = 
=  c ’est : 3.500 ou 7.000 frs qu’ils rece- E 
E vront à l’occasion de leur m ariage. E

E — On ne peut, tout de m êm e pas Ë 
E passer sa vie à se regarder com m e 
E des ch iens de faïence..., c’est si =  
E gentil les enfants. Survient une = 
=  naissance, après en avoir fa it la  E 
E déclaration à la m airie, en  passant, E 
E il signale l’événem ent au syndicat, E 
E im m édiatem ent il lui tom be : 3.500 =  
E francs dans les m ains. E

Ë Pardon, cam arade, ma fem m e est E 
=  aussi syndiquée... — Excusez-m oi, E 
=  cher am i, dans ce cas c ’est : 7.000 E 
E francs que je vous dois. E

E — Les vieux ne sont pas non E 
E plus oubliés, et quand après avoir E 
=  usé leurs forces, ils quitteront — 
E l’usine, il leur sera alloué une E 
E prime correspondant à 350 francs E 
E Par année d’affiliation, avec m axi- E 
=  mura de 3.500 francs. C’est peu, E

E direz-vous, m ais ça se ram asse. Ë 
E — Hélas, tout a une fin, m êm e la e  
E vie, et s ’il n ’y a pas d’heure pour =  
E les braves, il n ’y en a pas non plus E 
E pour mourir, en  ce cas la veuve, E 
E ou les parents, estim eront que les E 
E 3.500 francs versés par le syndicat E 
E ne sont pas à dédaigner. E

E Camarades, ces lignes, un peu Ë 
E hum oristiques, n ’ont pas un autre = 
E but que de vous faire connaître, si E 
E vous ne le saviez déjà, ce qu’ont E 
=  réalisé les Syndicats Belges, et en  E 
=  partie la Région du Nord, tandis E 
E que les premiers paient une cotisa- =  
E tion m ensuelle de 485 frs — les E 
E seconds sont en m oyenne à 210 frs, E 
E avec évidem m ent des avantages E 
= proportionnés. e

E En conclusion, et après avoir Ë 
E constaté le sérieux retard que nous E 
E avons en m atière de services syn- Ë 
E dicaux, il est tem ps, croyons-nous Ë 
E de nous atteler à la besogne, et E 
E d’opérer le redressem ent indispen- E 
E sable, si nous voulons construire E 
E un syndicalism e valable, répondant E 
E aux exigences actuelles. e

E Un premier pas a été fajt par la Ë 
E Fédération et les Syndicats à la e  
E suite des décisions prises au Con- E 
E grès d’Epinal, la Caisse Fédérale de E 
E Résistance a été créée, ce qui ne E 
E veut pas dire que tous les syndicats E 
; en ont compris l ’im portance. =

E Nous voulons que cela change, Ë 
E soyons d’abord persuadés qu’en Ë 
E cettè m atière, il nous fau t #va,nt E 
E tout compter* sur nous-m êm es, E 
E c’est à nous m ilitantes et m ilitants E 
E Qu’il appartient de faire com pren- E 
= dre autour de nous, qu’il ne suffit E 
E pas de voir le droit de grève inscrit e  
E dans les lois constitutionnelles, Ë 
E encore fau t-il pouvoir en user. E

Ë Bâtissons ensem ble un Syndica- Ë 
E lism e financièrem ent puissant, ca- E 
E Pable de soutenir nos syndiqués E 
E contre le risque des m auvais jours, Ë 
E nous aurons ainsi et par surcroit = 
E décuplé l ’efficacité de l’action syn - = 
E dicale, dont les travailleuses et tra- E 
E vailleurs seront les premiers à E 
=  retirer profit. =

L'accord du 26 novembre 
continue de porter 

ses fruits
P o u rsu iv an t sa m a rc h e  en  a v a n t, 

n o tre  accord  du  26 novem bre 1953 e n ­
tre  p ro g ressiv em en t en  app lica tion .

Nous vous avons e n tre te n u  su r n o ­
tre  d e rn ie r  n u m éro  des réu n io n s  qui 
s ’é ta ie n t te n u es  pou r la  b ra n c h e  Co­
to n  e t la  b ran c h e  des T e in tu re s  e t 
A pprêts, les 27 av ril e t  4 m a i 1954.

D ’a u tre s  réu n io n s  se so n t te n u es  
depuis.

Branche LAINE :

E n fo n c tio n  des ré su lta ts  de l ’e n ­
quête du  4e tr im e s tre  1953, le p o u r­
cen tag e  m in im u m  m oyen de d ép asse­
m e n t a  é té  fixé à 15 % pou r l ’en sem ­
ble de l ’in d u s trie  la in iè re  e t  à  20 % 
p o u r le peignage, cela d a te  du  1 "  m ai 
1954.

U ne seconde réu n io n  s ’es t ten u e  
p o u r ex am in e r les ré su lta ts  de l ’e n ­
quête  du  p rem ier tr im e s tre  1954. A u­
cu n  accord  n ’a  é té  conclu, les délé­
g a tio n s p a tro n a le s  e t sa la riées  se r e n ­
c o n tre ro n t c o u ra n t sep tem bre .

Branche JUTE :

C om pte te n u  des ré su lta ts  de l ’e n ­
q u ê te , du  4' tr im e s tre  1953, le  p o u r­
cen tag e  m in im um  m oyen de dépasse­
m e n t a  é té  fixé à  15 % à  p a r t i r  du  
1 "  m a i 1954, e t  en  fo n c tio n  des r é ­
su lta ts  de l ’en q u ê te  d u  m ois de m a rs

1954, ce p o u rcen tag e  a  été p o rté  à 
20 % à  d a te r  du  1er ju il le t  1954.

Branche CORDERIE :
C om pte te n u  des ré su lta ts  de l ’e n ­

quête d u y4" tr im e s tre  1953 e t du  p re ­
m ie r tr im e s tre  1954, le p o u rcen tag e  
m in im um  m oyen de d ép assem en t a 
é té  fixé à  15 % à d a te r  du  1 "  m a i 
1954.

Une ren c o n tre  u lté r ieu re  a u ra  lieu  
co u ra n t sep tem bre .

Branche COTON :
Une nouvelle réu n io n  s ’es t te n u e  le 

7 ju ille t p o u r ex am in e r les ré su lta ts  
'de „ l ’enquê te  du  l*r tr im e s tre  1954 ; 
le p o u rcen tag e  m in im um  m oyen a  été 
p o rté  de 15 à 18 % à d a te r  du  1" oc­
to b re  1954.

Branche TEINTURES ET APPRETS :
P our ce tte  b ran ch e , un e  réu n io n  

s ’es t ég a lem en t te n u e  le 7 ju il le t  e t 
a  p o rté  le p o u rcen tag e  m in im um  
m oyen  à 18 % à d a te r  du  1" o c to ­
bre 1954.

P our l ’ensem ble des a u tre s  b ra n ­
ches de l ’in d u s trie  des tex tile s  n a tu ­
rels, u n  accord  est in te rv en u , p o r ta n t  
le p o u rce n tag e  m in im u m  m oyen de 
d ép assem en t à 15 % à  d a te r  du  1" 
ju ille t 1954.

Résultats d’élections

SOCIETE INDUSTRIELLE DE MOY 
(AISNE)

Juin 1954

COMITE D ’EN TR EPR ISE 

Collège Ouvriers.

VISCOSE FRANÇAISE 
T extiles Artificiels 

V alenciennes (Nord) 
ET SOCIETE ROVATEX

VISCOSE FRANÇAISE
Titulaires et Suppléants.

T itu la ires . — In sc r its  : 353. — Vo­
ta n ts  : 257 -  Nuis : 15 -  S. E. : 242.

M oyenne C.G.T. : 150 -  C.F.T.C. :
4 élus C.G.T. -  1 élu  C.F.T.C. (DE­

PLUS Ju le s).
S upp léan ts . — In sc r its  : 353 - Vo­

ta n ts  : 250 -  N uis : 17 -  S. E. : 233.
M oyenne C.G.T. : 125 -  C.F.T.C. : 

76.
3 élus C.G.T. - 2 élus C.F.T.C. : 

GUERAIN C harles, MAGNAN P aul.

Collège C adres e t  T echniciens.
In sc r its  : 49 -  V o tan ts  : 29.
T itu la ires . — C.F.T.C. : 29 voix (1 

élu, HARDY R oland) -  C.G.C. : 29 
voix (1 é lu ).

In sc r its  : 49 - V o tan ts  : 30 -  Nuis :
2.

S up p léan ts . — C.F.T.C. : 28 voix 
(1 élu, BORDIER Je a n )  -  C.G.C. : 28 
voix (1 é lu ).

Atelier 720 (Assoc. n" 3318) 
Serv. Impr., Clichy-sous-Bois (S.-et-O.)

1" Collège.
In sc r its  : 632 -  V o tan ts  : 542 - 

Nuis : 25.
C.G.T. : 409 voix (5 élus) -  C.F. 

T. C. : 110 voix (1 élu).

Z" Collège.
In sc r its  : 95 -  V o tan ts  : 91.
C.G.T. : 36 voix -  C.F.T.C. : 55 voix ! 

(1 élu).

SOCIETE ROVATEX
Titulaires et Suppléants.

1" Collège.
In sc r its  : 112 - V o tan ts  : 95 -  N uis : ! 

4.
C.G.T. : 60 voix (3 élus) - C.F.T.C. : j 

31 voix (1 élu).

2' Collège.
In sc r its  : 41 - V o tan ts  : 41 - N uis : 

7.
C.F.T.C. : 34 voix (1 élu).

ETABLISSEMENTS PORON 
Fabrique de Bonneterie 

à Troyes (Aube)

nlllllllillliliiiiiiiiiiiiiilllllIllIIllIlllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiT-

Toujours
D ans un e  am b iance du to n n e rre , 

sous le signe de l ’am itié , nous avons 
eu n o tre  session du 2' degré : T ex tile - 
V êtem ent.

L a p rise  de co n ta c t a  é té  trè s  co r­
dia le  e t nous avons f a i t  conna issance  
trè s  rap id e m en t.

La p ré se n ta tio n  a  é té  fa ite  p a r  
n o tre  sy m p ath iq u e  J e a n  RUPERT, ce 
qui c réa  un e  am b ian ce  trè s  am icale, 
à  la  su ite  de laquelle  nous avons a b o r­
dé les d iffé ren ts  prob lèm es in sc rits  a u  
p rogram m e.

Nous étions ré p a r tis  en  com m is­
sions :/le  T extile  e t le V êtem ent.

P our le  v ê tem en t, nous avons eu u n  
exposé su r  les conventions collectives, 
su je t to u jo u rs  b rû la n t  e t d ’a c tu a lité  
p a r  n o tre  c a m a ra d e  S uzanne  PORET 
de la  F éd é ra tio n  du  V êtem ent.

Nous avons eu  un e  vue d ’ensem ble 
su r la  s itu a tio n  d u  v ê tem e n t d an s 
ch acu n e  de nos régions.

Directeur-Gérant : B. MAYOUD

Bierville
Le tem ps a é té  tro p  co u rt p o u r a p ­

p ro fo n d ir c e r ta in s  su je ts  : b ilan , r e la ­
tions h u m ain es , ac tio n  p ru d ’hom ale, 
les cours é ta ie n t fa its  ce p e n d a n t avec 
des p ro fesseurs de h a u te  com pétence.

A près les su je ts  sérieux  e t  a rd u s  à  
développer, c ’é ta i t  pou r nous la  d é ­
te n te  où nous fa isions p lu s  am ple 
connaissance , au x  veillées ch a cu n  a p ­
p o r ta i t  son  h is to ire  rég iona le  avec sa 
verve locale, depuis le N ord en  tr a v e r ­
s a n t  la  F ra n ce  pou r f in ir  à  M ARSEIL­
LE b ien  sû r  avec « M arius ».

CONCLUSIONS SOMMAIRES : B on­
n e  tab le , bon  gîte , am itié  e t p a r  con­
séq u en t bon trav a il, nous n ’avons 
donc q u ’u n  seul désir ap rè s  ces co n ­
ta c ts  f ra te rn e ls  : revenir à  BIERV IL­
LE pou r d ’a u tre s  Sessions e t en  faire 
profiter s u r to u t beaucoup d’autres 
d an s  nos régions.

Louise Godard, LYON. — Léon­
tine Dejean, MARSEILLE. — 
M.-L. Letellier, NANTES.

COMITE D ’ENTREPRISE 
Collège Ouvriers.

Titulaires. — In sc r its  : 963 - B u l­
le tin s  déposés : 761 - B lancs ou nu is : 
96 - V alables : 665.

Suppléants. — In sc r its  : 963 -  B u l­
le tin s  déposés : 753 - B lancs ou nu is: 
104 -  V alables : 649.

O n t o b ten u  :
C.G.T. : 435 voix (5 élus titu la ire s , 

5 élus su p p léan ts)  -  C.F.T.C. : 214 
voix (2 élus titu la ire s , 2 élus su p ­
p lé a n ts ) .

Collège Employés.
In sc rits  . 94 -  V o tan ts  : 57 -  N uis : 

13.
O n t o b tenu  :
T itu la ires . — C.G.T. : 17 voix - 

C.F.T.C. : 27 voix.
S up p léan ts . — C.F.T.C. : 32 voix (2 

élus) - C.G.T. : p a s  de ca n d id a t.

Collège Agents de M aîtrise.
In sc r its  : 45 - B u lle tin s déposés : 32 

-  B lancs ou nu is  : 5 -  V alables : 27 
O n t o b ten u  :
T itu la ires. —  C.F.T.C. : 27 voix (2 

élus). — S u p p léan ts  : 27 voix.
P as de lis te  C.G.T.

Collège Cadres.
In sc r its  : 8. — 1 élu  C.G.C.

Parm i les questions inscrites à  l’ordre 
du jour, aussi im portantes les unes que 
les autres, nous résum erons ci-après les 
principales.

N otre cam arade PER IC H O N  qui as­
sure l’organisation du Congrès se tenant 
cette année à Roanne, inform e le Bu­
reau F édéral que toutes les dispositions 
m atérielles é tan t déjà prises, nos cama­
rades de Roanne attenden t m aintenant 
le mois de septem bre qui leur perm ettra 
de recevoir dans leur ville tous les ca­
m arades du Textile de F rance délégués 
par leur syndicat, au congrès qui fera le 
point de l’année écoulée e t préparera 
pour l’avenir l’action à mener.

F aisan t suite à cette organisation du 
Congrès, notre Secrétaire G énéral B. 
MAYOUD fait part au B ureau Fédéral 
d ’un pro jet de rapport m oral qui dans 
ses grandes lignes est approuvé par tous 
les membres.

G. AUCLAIR, Secrétaire Fédéral, in­
form e que Cholet a déposé une motion 
de modifications des statu ts fédéraux 
tendant à répartir plus équitablem ent 
les pouvoirs de chaque syndicat.

Après quelques am endem ents, la mo­
tion de Cholet est adoptée par l’ensem­
ble du Bureau Fédéral.

Les principaux points à tra ite r dans 
le rapport d ’activité sont ensuite exposés 
par B. MAYOUD.

Une très intéressante discussion sur 
l’application e t les répercussions de l’ac­
cord du 9 juin 1953 intervient entre 
tous les m em bres du Bureau. C ette dis­
cussion perm et d ’éclaircir ce problèm e 
im portant qui intéresse tous nos cama­
rades, les travailleurs.

Le Président, A. M YNGERS, de­
m ande ensuite à G. AUCLAIR de nous 
en tretenir du B ureau Intersyndical 
d ’E tudes de l’Industrie Cotonnière.

Ce dernier fait un bref exposé sur les 
activités de cet organisme composé des 
représentants des Fédérations Textiles 
C.F.T.C., F.O. et C.G.C. qui est essen­
tiellem ent à la disposition des syndicats 
dem andant son aide.

Le B.I.E.I.C. organise, en tre autres, 
des sessions de fonrm ation dont les p re­
m ières ont eu lieu à Cholet et Roubaix. 
D ’autres sont prévues (Belfort).

G. AUCLAIR répond ensuite à  quel­
ques questions tiè s  précises de Théo 
BRAUN et G. RYON concernant la  di­
rection du B.I.E.I.C., l’aide directe en 
résultant, etc...

Au cours d ’une discussion générale 
sur les charges de travail e t les relations 
Patrons-Salariés, il est fait é ta t des bri­
mades que certains patrons font peser 
sur les travailleurs. G. LA U R EN T cite 
son propre cas et G. RYON celui d ’ou­
vrières de filature au mouillé victimes 
de cadences et conditions de travail.

La question de notre journal « Inter- 
Textiles » est ensuite abordée.

G. AUCLAIR fait part des observa­
tions que nous recevons quant à la ré­
daction, au style e t à la présentation 
générale. Il fait rem arquer que ce qui 
m anque le plus, pour répondre à  ces 
observations, c’est le tem ps matériel. Il 
prend note de tou t cela e t inform e que 
le possible sera fait pour l’am éliorer 
selon les désirs de chacun.

A. M YNGERS passant ensuite à la 
question Salaire dem ande à MAYOUD 
de bien vouloir faire un exposé de la 
situation.

Après avoir indiqué que nous nous 
étions rencontrés avec les em ployés et 
cadres C.F.T.C., B. MAYOUD commente 
les propositions faites au bureau fédéral 
à la' suite de cette réunion.

De nombreuses interventions sont 
faites auxquelles B. MAYOUD répond.

F. D EC O R N ET fait ensuite p art d ’un 
pro jet patronal concernant une indem­
nité  d ’atten te de reclassement.

Ce projet patronal, déjà am endé à la 
suite d ’une prem ière réunion, ne saurait 
dans son texte actùel nous donner satis­
faction.

La question sera reprise, sur d ’autres 
bases, les m em bres du Bureau Fédéral 
é tan t d ’accord sur le principe d ’une telle 
institution.

Après un examen rapide de quelques 
questions diverses, le P résident lève la 
séance à 17 heures le dimanche 20 juin 
1954.

Le Bureau de noWfe EèdjBNKÎon s’est 
réuni à Paris les 19 et 20 juin. Tous les 
m em bres étaien t présents à l’exception 
de notre cam arade Achiles BLA TTES 
de M azam et (Tarn).

m  N M i


